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DISPOSITIONS GÃ‰NÃ‰RALES

Article 1
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Les paris faisant l'objet du prÃ©sent arrÃªtÃ© consistent en la prÃ©vision d'un Ã©vÃ©nement liÃ© Ã  l'arrivÃ©e d'une ou
plusieurs courses de chevaux organisÃ©es par des sociÃ©tÃ©s habilitÃ©es Ã  cet effet par le prÃ©fet de police pour Paris ou par
le prÃ©fet pour les autres localitÃ©s concernÃ©es, sur des hippodromes ayant fait l'objet d'une autorisation d'ouverture, le
dÃ©roulement des Ã©preuves Ã©tant rÃ©gi par les divers codes des courses.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Le Ministre de l'Agriculture prÃ©cise pour chaque sociÃ©tÃ© les types de paris autorisÃ©s et, en cas d'enregistrement
en dehors de l'hippodrome, la zone gÃ©ographique concernÃ©e si elle n'englobe pas l'ensemble du territoire.

Article 2
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Le principe du Pari mutuel ( pmu ) implique que les enjeux engagÃ©s par les parieurs sur un type de pari donnÃ©
sont redistribuÃ©s entre les parieurs gagnants de ce mÃªme type de pari, aprÃ¨s dÃ©duction des prÃ©lÃ¨vements sociaux et
du produit brut des paris fixÃ©s par la rÃ©glementation en vigueur.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Les enjeux engagÃ©s sont ceux qui ont fait l'objet d'une centralisation.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Toutefois, des dotations spÃ©cifiques du Pari mutuel urbain ( pmu) ou d'annonceurs pourront ponctuellement, pour
un type de pari donnÃ©, Ãªtre affectÃ©es Ã  l'attribution alÃ©atoire de lots ou non alÃ©atoire de titres visÃ©s Ã  l'article 14, alinÃ©a 2,
ci-aprÃ¨s pour tout ou partie des postes et moyens d'enregistrement visÃ©s Ã  l'article 9 du prÃ©sent arrÃªtÃ©.

Article 3
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  L'engagement d'un pari au pari mutuel implique l'adhÃ©sion sans limitation ni rÃ©serve Ã  tous les articles du prÃ©sent
arrÃªtÃ© portant rÃ¨glement du pari mutuel.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Ce rÃ¨glement peut Ãªtre consultÃ© gratuitement sur les hippodromes, ainsi que dans tous les postes
d'enregistrement habilitÃ©s Ã  recueillir les paris en dehors des hippodromes (Pari mutuel urbain : PMU).
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Un avis affichÃ© sur les hippodromes et dans les postes d'enregistrement du PMU informe les parieurs de cette
disposition.

Article 4
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Les personnes mineures ne sont pas autorisÃ©es Ã  engager des paris et l'accÃ¨s des guichets sur les hippodromes
et de ceux situÃ©s dans les Ã©tablissements habilitÃ©s Ã  recueillir les paris en dehors des hippodromes leur est interdit.

Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Les personnes dont le comportement est de nature Ã  troubler le dÃ©roulement des opÃ©rations peuvent Ãªtre exclues
des locaux oÃ¹ fonctionne le pari mutuel.

Article 5
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Lorsque, dans une course, le nombre des abstentions par rapport Ã  la liste des chevaux sur lesquels des paris ont
Ã©tÃ© engagÃ©s est important, les commissaires de courses peuvent dÃ©cider, avant le dÃ©part de la course, le
remboursement de la totalitÃ© des paris ou de certains types de paris engagÃ©s sur les rÃ©sultats de cette Ã©preuve.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Lorsque les commissaires de courses estiment que des incidents exceptionnels ont portÃ© atteinte au dÃ©roulement
de l'Ã©preuve, ils peuvent dÃ©cider le remboursement de tous les types de paris engagÃ©s sur les rÃ©sultats de cette Ã©preuve.

Article 6. Course annulÃ©e ou reportÃ©e.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Si une course est dÃ©finitivement annulÃ©e, tous les paris consistant en la prÃ©vision d'un Ã©vÃ©nement liÃ© Ã  l'arrivÃ©e de
cette seule course sont remboursÃ©s.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Tous les paris consistant en la prÃ©vision d'un Ã©vÃ©nement liÃ© Ã  l'arrivÃ©e de plusieurs courses sont exÃ©cutÃ©s sans
tenir compte du rÃ©sultat de la course annulÃ©e.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Les dispositions ci-dessus s'appliquent Ã©galement dans le cas oÃ¹ aucun cheval n'a rempli les conditions de la
course.

Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Si une course est reportÃ©e, les dispositions appliquÃ©es assureront le respect du principe qu'aucun parieur ne
peut Ãªtre avantagÃ© par rapport aux autres parieurs ayant engagÃ© le mÃªme type de pari soit sur l'hippodrome, soit dans
les postes d'enregistrement en dehors des hippodromes. Les dispositions particuliÃ¨res sont prÃ©cisÃ©es pour chaque type
de pari.
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Article 7. Course dÃ©doublÃ©e.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Lorsque pour une cause quelconque une course est dÃ©doublÃ©e en plusieurs Ã©preuves non prÃ©vues au
programme, tous les paris consistant en la prÃ©vision de l'arrivÃ©e d'un seul cheval de cette course sont exÃ©cutÃ©s en
fonction du rÃ©sultat de celle des Ã©preuves dans laquelle le cheval a effectivement couru.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Les paris consistant en la prÃ©vision de l'arrivÃ©e d'au moins deux chevaux de cette course sont remboursÃ©s Ã 
moins que l'information du dÃ©doublement de la course n'ait Ã©tÃ© portÃ©e Ã  la connaissance des parieurs avant le dÃ©but de
l'enregistrement des paris sur la premiÃ¨re des Ã©preuves auxquelles la course a donnÃ© lieu.

Article 8
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Il est interdit Ã  toute personne d'engager ou d'accepter des paris sur les courses organisÃ©es en France sans
passer par les services du pari mutuel franÃ§ais.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Les services chargÃ©s d'appliquer les dispositions rÃ©glementaires du pari mutuel ont pour rÃ´le d'assurer
l'enregistrement et la centralisation des paris, la ventilation des enjeux, le calcul et le paiement des gains. Ils ont en outre
la responsabilitÃ© de contrÃ´ler la rÃ©gularitÃ© de toutes les opÃ©rations et de veiller au respect de la lÃ©gislation et de la
rÃ¨glementation en vigueur ainsi que des dispositions du prÃ©sent arrÃªtÃ©.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Ces services ne sauraient toutefois Ãªtre tenus pour responsable des consÃ©quences rÃ©sultant de l'impossibilitÃ©,
pour quelque cause que ce soit, d'assurer l'enregistrement des paris, quelle que soit la nature de ces consÃ©quences.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Donnent lieu Ã  poursuites par toutes voies de droit les infractions Ã  la loi du 2 Juin 1891 et Ã  ses textes
d'applications ainsi qu'aux lois pÃ©nales, et plus gÃ©nÃ©ralement les infractions commises Ã  l'occasion d'une participation
irrÃ©guliÃ¨re aux opÃ©rations du pari mutuel et toutes interventions de nature Ã  perturber le dÃ©roulement de ces opÃ©rations
ou encore Ã  altÃ©rer le caractÃ¨re mutuel du pari et la rÃ¨gle d'Ã©galitÃ© de chances entre les parieurs.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Le paiement des gains ou des enjeux revenant aux parieurs prÃ©sumÃ©s avoir commis toute infraction ou
manquement au prÃ©sent arrÃªtÃ© peut Ãªtre suspendu pendant un dÃ©lai n'excÃ©dant pas quinze jours.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Le Ministre de l'Agriculture peut, lorsqu'il estime que les circonstances exigent une enquÃªte, dÃ©cider de
suspendre le paiement des paris pour une durÃ©e n'excÃ©dant pas un mois.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Si une plainte en justice est dÃ©posÃ©e, les enjeux et les gains concernÃ©s par la plainte sont conservÃ©s en attente
d'une dÃ©cision de justice devenue dÃ©finitive, les sommes en attente ne bÃ©nÃ©ficiant d'aucun intÃ©rÃªt.
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